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Flash RH
Congés p ayés :

S’'il vous reste des jours de
congés payés de 2006,
ceux-ci devont être pris
avant le 30 avril 2007. A
défaut, ils seront perdus.

Formation professionelle :

Le plan de formation 2007
vient d'être adopté par le
Comité d'Entreprise. De
nombreux stages proposés
en 2006 vont être reconduits
cette année (1er secours,
prévention des lombalgies,
accompagnement fin de
vie...). Si vous souhaitez
participer à l 'une de nos
formations ou tout
simplement obtenir un
renseignement, vous pouvez
contacter Mlle Carole
MENNETRIER au service du
personnel.

Etat mensuel récapitulatif :

Il est indispensable, pour la
bonne marche  du service
paye, de joindre chaque mois
avec vos feuilles d’heures,
un état mensuel récapitulatif.

Arrêt s maladies :

Nous vous rappelons que
vous devez nous faire parve-
nir un certificat médical dans
les 48h de votre absence. 

Ressources Humaines

03 84 75 97 59
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année si vite écoulée !

2007, année chargée !

Pas le temps de souffler en ce début
d’année qui s’annonce dans la
continuité de 2006. Depuis le 1er

janvier, la modulation du temps de
travail est mise en place et constitue
une avancée non négligeable pour
l’association... Gros chantier en
perspective à gérer tout au long de
l’année ! Concernant la démarche
q u a l i t é ,  2 0 0 7  s e r a
vraisemblablement l’année de la
consécration avec l’obtention de la
norme  NF “Services aux personnes
à domicile”, après deux ans de
programme d’actions et de mise en
conformité de l’association.

Cette année s’annonce aussi très
riche en développement. Les
dernières antennes encore frappées
de l’ancien logo vont être
actualisées, et la communication

auprès des acteurs socio-économiques
de Haute-Saône et partenaires de
la FASSAD va être accrue !

La construction de nouveaux pôles
médico-sociaux à Gray et Lure
permettra une meilleure lisibilité de
la gamme de services proposés par
notre association (fin des travaux
prévue fin 2007).

L’année 2007 s’engage donc sous
les meilleurs auspices, avec un
rythme toujours aussi soutenu...

A la FASSAD les années se suivent
et ne se ressemblent pas !

Rétrospective de l’année 2006
Démarche qualité et dév eloppement des services à la personne...

La modulation en 5 points : 

1 / Une rémunération identique

chaque mois quel que soit le nombre

d’heures réellement effectuées.

2 / Paiement de toutes les heures

effectuées en plus des heures

prévues au contrat en cours

d’année (salariés à temps plein) ou

en fin d’année, ainsi que

l’augmentation du temps de travail,

pour l’année suivante, en découlant.

3 / 4 refus d’intervention maximum

par an afin de faciliter la

récupération des heures perdues

suite, par exemple à une

hospitalisation ou à un placement

en établissement.

4 / L’attribution d’un jour de congé

supp lémen ta i re  en

contrepartie des contraintes

occasionnées par l es

i n t e r v e n t i o n s

d’urgence  (remplacement , sortie

d’hôpital…).

5 / Le suivi des écarts (négatifs ou

positifs) par rapport au contrat à

l’aide d’un compteur géré par nos

services. Il permettra à nos salariés

d’évaluer leur situation au fil des

mois.

Une gestion sociale appropriée est

avant tout l’assurance d’une

continuité dans la qualité de nos

services.

La modulation est aujourd’hui

une des préoccupations

majeures des équipes

d’encadrement et des aides à

domicile. Indispensable pour

garantir le bon fonctionnement

des associations d’aide à domicile

en s’adaptant aux fluctuations de

l ’ a c t i v i t é (hospitalisations,

placement en établissements…),

et relativement complexe dans sa

gestion administrative, il est

nécessaire d’en rappeler la

définition : « il s’agit de la

possibilité pour l’employeur de

faire varier d’un mois sur l’autre la

durée du travail de ses salariés, à

condition que sur un an, cette

durée n’excède pas en moyenne

la durée mensuelle indiquée au

contrat ». 

Modulation du temps de travail, c’est parti !
Effectiv e depuis le 1 er jan vier 2007, la modulation oblige les personnels de
la FASSAD à modifier leur organisation de tr avail. Explications.

A vant toute chose,  Face à
Face vous présente à toutes

et à tous, administrateurs, salariés
et partenaires de la FASSAD, ses
meilleurs voeux pour l’année
2007. L’année écoulée s’est
avérée passionnante et
mouvementée, et 2007 le sera
encore plus !

Bilan 2006

Le secteur des services à la
personne a été l’objet de toutes
les attentions en 2006 ; et le moins
que l’on puisse dire, c’est que la
FASSAD a suivi le mouvement !
Adhésion à France Domicile,
omniprésence de la démarche
qualité, multiplication des
partenariats, développement de la
nouvelle identité visuelle,
d é m é n a g e m e n t s  ( o u
réaménagements) d’antennes...
Bilan plus que positif pour cette

Carine MEUNIER et Cécile BOUCON
s’occupent du suivi de la modulation



,

rapidement nos calories lors
d’une exposition au froid.

Engelure et hypothermie

Des engelures peuvent se
manifester s'il fait froid et qu'il
vente, s'il pleut ou s'il neige.
Les oreilles, le nez, les mains
et les pieds sont les parties du
corps les plus fragiles aux
engelures. La peau non
couverte par temps froid
deviendra rouge et enflée et
procurera une sensation de
brûlure.

On parle d’hypothermie lorsque
la température du corps
descend sous la normale de
37°C. Il peut y avoir
grelottement, confusion et
perte de contrôle musculaire.

Quelques conseils

- Se mettre à l’abri dans un
endroit chauffé.
- Eviter de frotter ou de masser

la zone affectée.
- Eviter toute chaleur directe
qui pourrait brûler la peau déjà
sensible à cause de l’engelure.
- Réchauffer les parties gelées
en les plaçant dans les mains
si elles sont chaudes, sous les
aisselles, dans l’entrecuisse
ou encore appliquer de l’eau
tiède.
- S’envelopper dans une
couverture chaude.
- Boire une boisson chaude
mais non alcoolisée.
- Lorsque la peau est
réchauffée, ne pas la
réexposer immédiatement au
froid.
- Consulter un médecin s’il n’y
a pas d’amélioration dans les
30 minutes, si la douleur
persiste, s’il y a apparition de
cloques ou que la peau prend
une coloration bleutée.

Les astreintes à la F ASSAD

Le service des astreintes est en
place - toujours à titre
expérimental à ce jour - depuis
début décembre 2006.

Il fonctionne les samedis et
dimanches ainsi que les jours
fériés de 8 heures à 21 heures.

En cas de problème majeur
rencontré par l’Aide à domicile
titulaire qui l’empêche d’assurer
une intervention prévue, celle-ci
dispose d’un numéro de
téléphone pour joindre le
service d’astreinte composé
d’un Responsable de secteur et
d’une Aide à domicile.

Seules les personnes aidées
relevant du service prestataire
pour lequel les salariés sont
employés par la FASSAD
peuvent en être bénéficiaires.

Après plusieurs semaines de
fonctionnement, il apparaît que
le lancement de ce nouveau
service est apprécié autant par
les Aides à domicile titulaires
que par les personnes aidées.
P r a t i q u e m e n t  c h a q u e
week-end, plusieurs appels ont
été recensés. A suivre...

Test
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Période de température  très
basse, il est nécessaire de

prendre quelques précautions
contre le froid.

Comment se protéger du froid ?

Il est important de faire de
l’activité  physique à l’intérieur
ou à l’extérieur, même en hiver
lorsqu’il fait froid. Il faut
c e p e n d a n t  s ’ h a b i l l e r
chaudement. Les vêtements
doivent être chauds, secs,
absorbants et couper le vent. Il
est particulièrement important
de se couvrir la tête car nous
perdons 50 % de la chaleur
produite par le corps en sortant
tête nue ! Il est nécessaire de
bouger les mains et les pieds,
afin de bien faire circuler le
sang.
Enfin, i l faut manger des
aliments chauds et
énergétiques avant ou pendant
l’activité, car nous brûlons plus

Qualité : premier test réussi !

P remier passage au crible du
système qualité, et débuts

plutôt réussis pour la FASSAD.
Les 6 et 7 décembre 2006,
Christophe Pelletier, Responsable
qualité à UNA (notre Union
nationale basée à Paris) a
réalisé un premier diagnostic
de la FASSAD pour s’assurer
de la cohérence du système.
Après deux ans de travaux, cet
audit « blanc » a révélé un
système qualité cohérent et
efficace, mais devant encore
être affiné avant sa mise en
oeuvre complète. Un premier
examen encourageant qui en
annonce d’autres plus intensifs :
un audit blanc en conditions
réelles du 19 au 23 février
avant l ’audit de certif ication
prévu fin mars - début avril. 

Préparer l’audit…

Les deux audits qui vont se
succéder au printemps mettront
à l’épreuve le système qualité,
mais également le personnel
de la FASSAD ! Seront ainsi
audités la Direction, les
Ressources Humaines, certains
Responsables de secteur et
Infirmières coordinatrices, et
également des salariés de
terrain (Aides à domicile, Aides
soignantes…). Il s’agit donc de
préparer l’examen final lors de
ce premier trimestre en se
mettant à niveau sur différents
points : 

- les cartes professionnelles :
elles sont obligatoires pour
tous les salariés au contact des
clients ! Pour ceux qui ne l’ont
pas encore fait, elles sont à
retirer à votre antenne locale.

Pensez à apporter une photo
d’identité. 
- les carnets de liaison : avec
l’accord du client, ils sont mis
en place par le Responsable de
secteur sur les dossiers
prestataires. Ils permettent de
renseigner une collègue, un
professionnel médical ou
encore la famille sur les
missions effectuées chez un ou
une client(e).
- les correspondants qualité :
chaque antenne de la FASSAD
aura un correspondant qualité,
chargé de relayer les
informations sur le terrain et de
s’assurer de leur remontées
vers le siège social. Dans
l’attente de la communication
de la liste des correspondants,
continuez à vous adresser
directement au service qualité
à Vesoul.
- les fiches progrès : pour
chaque acteur de la FASSAD,
administrateur ou salarié, les
fiches progrès sont à votre
disposition dans chaque
antenne. Elles servent à faire
remonter une information,
signaler un dysfonctionnement
ou une réclamation ou encore
faire part d’une suggestion
d’amélioration.
La réussite du projet dépend de
l’implication de tous, interve-
nants de terrain et salariés
administratifs…merci à tous
pour votre participation. 

Pratique : Quand le froid fait mal...
L’Hiv er est de retour a vec le froid et les fatigues de fin d’année. Quelques dispositions à prendre
en cas de mal-être hiv ernal pour nos clients et v ous-mêmes.
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Du nouveau pour l’activité de soins de Vesoul 
Le Centre de Soins Infirmiers a quitté ses locaux au centre ville de Vesoul pour s’installer
deux kilomètres plus loin, dans rue des balcons fleuris.

La prise en charge d’une personne dépendante.  
Face à F ace v ous explique le processus de prise en charge par les services de la F ASSAD.

zOOm

Certificat médical justifiant la
présence d’une Aide-soignante

Personne
dépendante

Prescription médicale

Mise en place 
des interventions 

chez le client

Service d’Aide et
d’Accomp agnement à Domicile

Mise en relation avec les services du
Conseil Général dans le cadre de la
constitution d’un dossier d’ADPA (Aide
Départementale Personnalisée à
l’Autonomie).

concertation
des services

concertation
des services

Centre de Soins Infirmiers

l Prestation de soins infirmiers
issus de la nomenclature
(injections, etc.).
l Groupement d’infirmières
(salariées de la FASSAD), géré
par une Infirmière responsable.
l Pratique le Tiers payant
(soins pris en charge par la
Sécurité Sociale).

l Prestations de soins
d’hygiène générale (toilette,
nursing, aide à l’habillage) et
de prévention (escarres,
bandages).
l Equipe d’Aides-soignantes
gérée par une Infirmière
coordinatrice.
l Prise en charge par la
Sécurité Sociale, sous forme
de forfait (journalier).
l Prise en charge sous
réserve de places disponibles,
auquel cas le patient est placé
sur liste d’attente et orienté
temporairement vers un autre
type de service.

Service de Soins
Infirmiers A Domicile

L’équipe du Centre de Soins
Infirmiers de Vesoul

Centre de Soins Infirmiers
Foyer-logement “la Motte”

Appartement s 3 et 4
Rue des Balcons Fleuris

Tél. : 03 84 76 05 30
Fax. : 03 84 75 72 69

A près le déménagement de plusieurs
antennes locales, c’est au tour du Centre

de Soins de Vesoul d’avoir la bougeotte !
Au revoir à la rue du Presbytère, bienvenue à
la rue des Balcons Fleuris... Le Centre se
donne une nouvelle jeunesse avec des locaux
plus récents et surtout plus accessibles
(parking à proximité) et mieux adaptés à
l’accueil du public. 
La gestion du service est assurée par
Bernadette JEULIN, qui gère également le
Centre de Soins de Lure. 
L’équipe d’infirmières est composée de
Stéphanie DA COSTA, Sylvie
HUOT-MARCHAND et Sylvie LAMARCHE
(absente sur la photo). Marie-Laure
DESBRANCHES vous accueille chaque matin
au secrétariat.

concertation des services
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Mouvement s de personnel

Quelques changements au sein du personnel ont eu lieu durant le
trimestre :
l Nathalie GOUX remplace Blandine CARTIER au poste de
Responsable de secteur de Port/Saône et est assistée de
Delphine LAVAIRE, Secrétaire de secteur.
l Blandine CARTIER occupe à présent la fonction de
Responsable du service Développement.
l Karine MEUNIER qui a été en charge quelques mois de
l’antenne de Montbozon, intègre le Service du personnel au siège
de Vesoul.
l Sur le secteur d’Aide à domicile de Vesoul, Laurent LEGRAND
est assisté d’Isabelle CREUX.

Changement d’horaires à Gy et à Pesmes

En charge de l’antenne de Pesmes, Patricia BERGER assure
aussi à présent la permanence de l’antenne de Gy en lieu et place
de Sandrine BELIN.
En conséquence, de nouveaux horaires d’ouverture ont été mis
en place :

FASSAD de Pesmes - du lundi au vendredi de 9h à 12h
FASSAD de Gy - du lundi au vendredi de 14h à 17h

Communication, encore du nouveau !

La FASSAD lance “Com’unique”, un bulletin d’informations
électronique qui sera diffusé par mail. L’actualité de la FASSAD y
sera présentée de manière brève et ponctuelle, une à deux fois
par mois. Pour vous inscrire à ce bulletin, vous pouvez envoyer un
mail à l’adresse communication@fassad70.fr ou vous rendre à
la page http://www .fassad70.fr/3_newsletter_definitif.html

FASSAD - 39 rue Gérôme - BP 50166 - 70003 Vesoul Cedex
Tél : 03 84 75 97 50 - Fax : 03 84 75 97 53
Email : contact@fassad70.fr - Site Internet : www.fassad70.fr
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Les objet s de la FASSAD

A l’occasion du nouveau logo de la FASSAD, le Comité d’Entreprise
vous propose des objets publicitaires siglés, à prix COÛTANTS ! Les
modèles des articles sont disponibles au siège social de Vesoul et dans
chaque antenne locale.
- Sac de courses : 5,80 €, (s’insère exactement dans un caddie)
- Sac shopping (+ 1 cadeau) : 2,80 €
- T-shirt en coton : 3,30 € (disponible en 3 tailles : M-L-XL).

Vous souhaitez p asser commande ?

Retournez-nous le bon de commande que vous trouverez dans
l’antenne de la FASSAD la plus proche, ou écrivez-nous en indiquant
votre commande, ainsi que vos coordonnées et l’antenne où vous
souhaitez être livré. 

Le règlement s’effectue par CHEQUE, libellé à l’ordre du CE FASSAD.

Informations CE : 03 84 75 97 54 
Tous les mercredis après-midi

Directeur de la publication : Michel Besançon

Bricolage - Planter des clous sans problème

Clou trop petit - Pour éviter de vous taper sur les doigts, plantez le clou dans un morceau de carton, et c’est celui-ci que vous tiendrez... Vos doigts
seront en sécurité !
Clou difficile à enfoncer - Enduisez-les de savon ou d’huile, et le tour est joué.
Eviter que la peinture s’écaille - Posez un morceau de ruban adhésif où vous allez planter le clou, puis retirez le une fois les travaux terminés.

Dégivrage

Pour éviter les joies du dégivrage, placez un carton plié sur votre pare-brise à la fin de la journée. En cas de pare-brise gelé, vous pouvez dégivrer
sans trop de problèmes en l’arrosant avec de l'eau salée. Si il y a une bonne épaisseur de glace mettez-y du sel. 

Nettoyage - Se débarrasser des mauvaises odeurs

Pour faire disparaître immédiatement toute odeur non-désirée dans la maison, il suffit de faire bouillir un peu de vinaigre blanc dans une casserole
sans couvercle. La vapeur qui s'échappe neutralise automatiquement les odeurs désagréables. Attention cependant : le vinaigre s'évapore très
rapidement : il est donc prudent de rester près de la cuisinière pendant l’opération !

Ciseaux qui coupent mal
Des ciseaux qui coupent mal seront aiguisés de la façon suivante : prenez une feuille de papier d'aluminium et pliez-la en quatre. Coupez-la avec les
ciseaux pendant une minute et vous aurez des ciseaux aiguisés comme neufs !

Le 26 novembre dernier, Marcelle WALLIANG de Port/Saône, cliente de
la FASSAD, a fêté un événement peu banal que ses Aides à domicile
Janine DOYEN et Annie BOUCLANS n’ont pas manqué de lui
souhaiter puisqu’elle vient de passer le cap du siècle d’existence. Face
à Face ainsi que la FASSAD lui souhaitent un très joyeux anniversaire.

P’tits trucs

Félicitations

Le coin

du CE

‘

‘

‘

Madame WALLIANG, accompagnée de
Jeannine DOYEN et Annie BOUCLANS

Dernières minutes

Le coin du Comité d’Entreprise


